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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-107 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE RÉGIME DE RETRAITE DES PROFESSIONNELS DE LA 
VILLE DE MONTRÉAL (94-118) 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. L’article 1 du Règlement sur le régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal (94-118, 
modifié) est modifié par l’addition, après le paragraphe 10 de la définition de « professionnel », du 
paragraphe suivant : 

« 11º notaires des affaires civiles, à l’exception des notaires nommés à l’annexe B du 
Règlement sur le régime de retraite des cadres de la Ville de Montréal (94-049, 
modifié); ».   
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